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RESTEZ INFORMÉS AVEC LA NOUVELLE APPLICATION DE LA COMMUNE 
Scannez le QR Code ci-contre et gardez un œil sur toutes les actualités de la com-
mune, des associations, des commerces... 

BRAS LIBÉRÉ LE 19 AOÛT 1944
Ce 19 août 2025 nous nous sommes réunis en ce lieu (monument aux 
mort) qui nous est si cher, pour une date qui marque à jamais notre histoire 
commune. Il y a 81 ans jour pour jour, notre village de Bras a été libéré. 
Ce n’était pas un simple fait d’arme; c’était l’aboutissement d’un combat 
mené dans l’ombre et la lumière, un cri de liberté enfin entendu après des 
années de souffrance, d’humiliation et de peur.
Nous n’avons pas célébré la guerre, mais la paix retrouvée. Nous n’avons 
pas glorifié la violence, mais le courage et le sacrifice. Nous étions ici pour 
nous souvenir de celles et ceux qui ont risqué leur vie pour que la lumière 
reprenne ses droits.

Pensons aux résistants de l’ombre, à ces hommes et ces femmes qui, au péril de leur existence, ont refusé 
l’inacceptable. Ils ont saboté, renseigné, caché et ont ainsi semé les graines d’une liberté future. Leur bravoure 
est un phare qui continue d’illuminer nos consciences.
Pensons aux soldats alliés, à ces hommes venus d’autres horizons, qui ont débarqués sur nos côtes et ont 
remontés la Provence pour chasser l’occupant. Leurs noms résonnent encore dans les récits de nos anciens et 
leur sacrifice ne sera jamais oublié. 
Et pensons, bien sûr aux victimes. À tous ceux qui n’ont pas eu la chance de voir l’aube de la liberté se lever. 
À ceux qui ont été torturés, déportés et fusillés. Notre recueillement est pour eux, pour que leur mémoire reste 
vivante et que leur sacrifice ne soit pas vain.
La libération de Bras fut l’aboutissement d’une lutte collective. Elle nous enseigne que même dans les 
moments les plus sombres, l’espoir, la solidarité et le courage peuvent triompher de la barbarie.  
La municipalité remercie la présence de nos associations patriotiques locales, le Souvenir Français, l’UNC 
(Union Nationale des Combattants) et la FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, 
Maroc et Tunisie), le CCFF (Comité Communal des Feux de Forêts), les élus de la commune et les nombreux 
Brassoises et Brassois.
Notre rôle est de faire perdurer le devoir de mémoire.

UN FORUM DYNAMIQUE ET FÉDÉRATEUR À BRAS !  
Le samedi 6 septembre, le square Jalabert s’est animé à l’occasion du 
forum des associations et des acteurs locaux. Près de 50 stands 
étaient réunis pour accueillir les visiteurs : associations culturelles et 
sportives, entrepreneurs du territoire, services municipaux et parte-
naires institutionnels. Une belle opportunité pour les habitants de dé-
couvrir la richesse du tissu local, échanger avec les exposants et s’impliquer dans la vie de la commune.
La municipalité tient à remercier chaleureusement tous les participants pour leur engagement, ainsi que 
les nombreux visiteurs venus faire de ce rendez-vous un moment fort de la rentrée.

DES JEUNES À L'HONNEUR
En fin d’après-midi, la commune a mis à l’honneur 15 jeunes Bras-
sois pour leur réussite aux examens cette année : BAC, CAP ou BEP. 
Leur travail, leur persévérance et leur détermination méritaient d’être 
salués publiquement. Félicitations à Chloé, Lily, Marie-Madeleine, 
Hugo, Enzo, Valentin, Solenn, Julien, Baptiste, Kyllian, Élodie, Ethan, 
Martin, Maëlys et Elisa pour cette belle étape franchie. Que cette 
réussite soit le tremplin vers de nouveaux projets prometteurs !
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"Le Journal de Bras", journal municipal trimestriel n°65 édité par la commune de 
Bras à 1 500 exemplaires.
Directeur de la publication : Franck PERO 
Rédacteur en chef : Séverine VINCENDEAU
Conception : service communication
Impression : CMA Pub, 83470 Saint-Maximin
Ont participé à ce numéro : 
Franck PERO, Séverine VINCENDEAU, Pierre ARMAND, Martine BOLIN, les 
services municipaux, les associations brassoises.
Crédits photos et illustrations : Franck PERO, Séverine VINCENDEAU, Pierre 
ARMAND, Jean-Pierre RIVIER, Yves DANREY, Service communication du 7° 
RIISC, Sandrine LASSIAILLE (LPO), Marjorie POITVETIN (LPO) les associations 
brassoises, Freepik, flaticon
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 GARNIER René le 07 juillet  MEYER Toni le 
23 août  GAUTIER veuve AMBARD Arlette le 7 
septembre 

DÉCÈS

NAISSANCES

MARIAGES

 Marius SABATIER de VO Thi Thanh Nhan et 
SABATIER Thibault le 28 juin  Éloïse VIAL CABIBBO 
de CABIBBO Julie et VIAL Benjamin le 07 juillet  

Juliette CLEMENTE de CALIBET Aurélie et CLEMENTE 
John le 08 août  Joy HUTSEBAUT de DESCROIX 
Lorraine et HUTSEBAUT Rody le 05 septembre 

 ARMANDO Christophe et PRUNIER Maria le 07 juin 
 PERENGO Anthony et MEUCCI-GOSIOSO Violette 
le 28 juin  SERAFINI Charlène et LE DROUGMAGUET 
Yann-Aël le 12 juillet  FOUGEROUSE Pierre et 
RUFFIN Magali le 12 juillet  HOAREAU Damien et 
GIBILARO Camille le 29 août  JOUVE Benjamin et 
BECHEREAU Lauranne le 05 septembre 

BRAS EN ROUTE VERS SA 2ÈME FLEUR 
LES DÉS SONT JETÉS !

Le 4 septembre dernier, notre commune a eu le 
plaisir d’accueillir le jury du label "Villes et Vil-
lages Fleuris", dans le cadre de sa candidature à 
l’obtention de la 2ème fleur. Cette visite officielle a 
permis de mettre en lumière les efforts constants 
de la municipalité en matière d’embellissement, de 
valorisation du cadre de vie et de développement 
durable.
Les membres du jury ont été séduits par la qualité 
du fleurissement, l’entretien des espaces publics, 
ainsi que par les projets portés par la commune 
pour améliorer le quotidien des Brassois. L’accueil 
chaleureux et l’implication des équipes ont éga-
lement été salués.
Nous attendons désormais avec impatience les 
résultats, qui seront dévoilés courant du mois de 
novembre. 

Les prochaines élections municipales auront
lieu les 15 et 22 mars 2026.

Dans cette période préélectorale, les communes 
doivent faire preuve de prudence en terme de com-
munication afin de respecter l'équité entre tous les 
candidats comme en dispose l'article L52-1 du code 
électoral.

Le maire de Bras a choisi de se conformer de ma-
nière très stricte à cette loi en décidant de ne plus 
rédiger l'éditorial dans les publications. L'éditorial 
de votre journal de Bras est donc momentanément 
suspendu.

Nous vous remercions de votre compréhension.

BRAS SOUHAITE LA BIENVENUE  
AUX NOUVEAUX ARRIVANTS

Tous les deux ans, la commune organise un pot 
d’accueil pour les nouveaux habitants. Cette 
année, 21 familles venues s’installer à Bras 
entre 2023 et 2025, étaient présentes pour ce 
moment convivial. À cette occasion, un pack 
d’accueil leur a été remis, comprenant des docu-
ments pratiques sur la commune et sur l’Office de 
Tourisme Provence Verte, également présent lors 
de l’événement.
Autour d’un apéritif chaleureux, les nouveaux Bras-
sois ont pu échanger avec les élus et faire leurs 
premiers pas dans la vie locale. Une belle manière 
de tisser du lien et de renforcer le sentiment d’ap-
partenance à notre village.
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Soirée Blanche du 13 juillet

Les Voix Départementales

Camp du centre de loisirs

Une rentrée reportée...

Installation des fanions dans la rue

Travaux Rue Professeur Roux

15 ans du Viet Vu Dao

Fête de la jeunesse aux 

Candouliers

Réunion de lancement de saison 

du CCFF

Début des travaux
aux Candouliers

Début des vendanges

Avancement des travaux  

au Pont du Tombereau
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QUE FAIRE EN CAS D'ABSENCE DE LA POLICE MUNICIPALE ?
L'absence temporaire ou prolongée de la police municipale peut susciter des interrogations chez les 
habitants. Qui contacter en cas d'urgence ? 
Même sans police municipale, d'autres services restent opérationnels et joignables :

- Gendarmerie nationale (17 ou 112): compétente en zone rurale ou périurbaine, elle assure les 
missions de sécurité publique.
- Pompiers (18 ou 112) : en cas d’accident, incendie ou secours à personne.
- SAMU (15 ou 112) : service d'aide médicale urgente, en cas de malaise cardiaque
- Maire et élus locaux : le maire reste responsable de la sécurité sur sa commune et peut prendre 
des arrêtés ou mobiliser des moyens spécifiques.

En cas d’urgence immédiate : 
- Appelez le 17 (112 depuis un mobile pour toute urgence en Europe) 
pour signaler un trouble, une agression ou un comportement sus-
pect.

En résumé, l’absence de police municipale ne signifie pas l’absence 
de sécurité. En mobilisant les autres acteurs, en renforçant la vigilance 
citoyenne et en adoptant des comportements responsables, chacun 
peut contribuer à maintenir un cadre de vie serein.

ÉLECTIONS MUNICIPALES : ÊTES-VOUS INSCRITS SUR LES LISTES ÉLECTORALES ?

Les élections municipales se dérouleront en mars 2026. Il est donc important, en tant que citoyen, de 
demander votre inscription sur les listes électorales. Pour cela il faut avoir le droit de vote ce qui implique de 
posséder la nationalité française, d'être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin et jouir de vos droits 
civils et politiques. Il est aussi nécessaire d'avoir une attache à la commune au titre de votre domicile prin-
cipal, votre qualité de contribuable ou qualité de gérant de société. Dans tous les cas, l'inscription sur les 
listes électorales n'est pas automatique. 
Grâce au téléservice, vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales en ligne. Pour cela il vous sera 
demandé à l'appui de votre demande d'inscription, certains documents : 

- un justificatif de votre identité (par exemple votre carte nationale d’identité) ;
- un justificatif de votre lien avec la commune de vote (par exemple votre facture d’électricité comme 
justificatif de domicile).

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales en vous rendant en mairie. 
Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire 

cerfa n°12669 de demande d’inscription disponible en téléchargement sur le site 
de la mairie.

Attention, la date limite pour vous inscrire sur la liste électorale est 
fixée à début février. Au delà de cette date, vous ne pourrez pas voter 
pour les élections municipales de mars 2026. 
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ESPACES SANS TABAC : UNE NOUVELLE RÉGLEMENTATION
Depuis le 1er juillet, une nouvelle réglementation concernant les zones sans 
tabac est en place. Ces changements visent à étendre les zones où il est inter-
dit de fumer et à renforcer la protection des populations, notamment des plus 
jeunes. 

Quels sont les nouveaux lieux sans tabac ?
L'interdiction de fumer s'étend désormais aux lieux suivants : 

- parcs et jardins publics : tous les espaces verts accessibles au public ➡ 
Aire des Candouliers (sauf parking)
- les plages bordant les eaux de baignades 
- les zones affectées à l'attente des voyageurs : abribus, files d'attente, pen-
dant les heures de service ➡ Abribus près de l'école et place des Allées
- les espaces non couverts des bibliothèques, médiathèques et équipements sportifs 
pendant les heures d'ouverture ➡ espace jardin extérieur de la médiathèque, espace 
clôturé du stade et parvis des vestiaires
- un rayon de 10 m autour des points d'accès (porte, portail...) des établissements 
scolaires, d'accueil, de formation et d'hébergement des mineurs, des bibliothèques et 
équipements sportifs. ➡ parvis de la mairie, parvis de la médiathèque, tout l'espace 
piéton de l'école, le parking de la crèche, le skate-parc et son théâtre de verdure 

espace
sans tabac
ICI, ON RESPIRE MIEUX

À PARTIR DU 1ER JUILLET 2025, IL EST INTERDIT DE FUMER 
DANS PLUSIEURS LIEUX EXTÉRIEURS PUBLICS :

• Parcs et jardins 
• Plages 
• Abords des écoles, stades et établissements sportifs, bibliothèques

La majorité des lieux susceptibles d’accueillir des enfants seront sans tabac.

POURQUOI CETTE MESURE ?

• Pour protéger les enfants de la fumée 
• Pour dénormaliser le tabac dans les lieux du quotidien 
• Pour préserver l’environnement

Une nouvelle signalétique « Espace sans tabac » 
vous aide à repérer ces lieux protégés. 
Elle est identifiable par un pictogramme rouge et bleu, clair et visible.

Le tabac n’a pas sa place là où l’on joue, apprend, respire. 
Ensemble, créons des lieux plus sains pour toutes et tous.

Pour en savoir plus sur les espaces sans tabac, rendez-vous sur sante.gouv.fr.
Besoin d’aide pour arrêter de fumer ? Ça se passe sur TABAC-INFO-SERVICE.FR ou au 3989

Le non-respect de l'interdiction est passible d'une amende prévue 
pour les contraventions de 4ème classe. Cela se traduit par une amende 
forfaitaire de 135€, qui peut être majorée à 375€, voire portée jusqu'à 
750€ en cas de récidive.

BYE-BYE LES ÉCRANS
Téléphones, tablettes, télévisions, ils font partie de notre quotidien. Mais 
qu'en est-ils de nos tout-petits ? Depuis le 1er juillet, les écrans sont 
désormais interdits dans les lieux d'accueil de la petite enfance 
(crèches, assistantes maternelles agrées, haltes-garderies, jardins d'en-
fants...). 
Le décret est clair : plus aucun écran ne doit être utilisé en présence des 
enfants de moins de 3 ans dans les structures d'accueil. 
L'objectif ? Protéger nos bouts de chou des effets potentiellement né-
fastes d'une exposition précoce et excessive aux écrans. 
En effet, les écrans peuvent : 

🐌Freiner le développement du cerveau
💬 Entrainer des retards de langage
👻 Rendre les enfants plus agités entraînant des difficultés à s'en-
dormir ou à se concentrer
👀Fragiliser les yeux de nos enfants
🚸 Ralentir complètement sa motricité et son imagination

Alors que fait-on à la place ? C'est bien souvent là que la magie opère... 
Après tout, stopper les écrans, c'est une opportunité de partager plus, 
échanger plus et redécouvrir des activités essentielles pour le dé-
veloppement des enfants. Lire des histoires, laisser les enfants explo-
rer, manipuler, créer de leurs 10 doigts, rire, courir, sauter, chanter... sont 
autant de moments propices à l'épanouissement des enfants !

STOP 
AUX 

ÉCRANS

Plus d'infos sur jeprotegemonenfant.gouv.fr/ecrans/
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UN SOUTIEN POUR AMENER DES SERVICES 
DE SANTÉ DANS LE VILLAGE
La commune a récemment reçu une demande d'installa-
tion d'une masseuse-kinésithérapeute sur la commune. 
C'est avec l'envie profonde d'apporter un nouveau ser-
vice de santé dans le village que la commune a soutenu 
le dossier. Malheureusement, à ce jour, l'installation de 
ce professionnel de santé à Bras est en pause. En effet, 
la commune étant rattachée à la zone de Saint-Maximin-
la-Sainte-Baume, elle est considérée comme une zone 
en tension sur ce type de professionnel. Malgré ce refus 
par l'ARS (Agence Régionale de Santé), la commune 
renouvelle son soutien et espère que ce dossier 
aboutira après réévaluation. 

UNE CÉRÉMONIE SYMBOLIQUE
Vendredi 27 juin, les jeunes recrues du  
7e RIISC de Brignoles (7e Régiment 
d'Instruction et d'Intervention de la Sé-
curité Civile) ont vécu un moment solen-
nel à Bras. 
Notre commune a, en effet, été choisie 
pour marquer la fin de leur formation ini-
tiale à travers la cérémonie symbolique 
de la présentation au drapeau de leur 
Régiment. 
Cette prise d'Armes marque leur intégration 
au sein de la grande famille de la BMSC 
(Brigade des Militaires de la Sécurité  
Civile). 

LE HASARD D'UNE PAUSE...
Le 18 juillet dernier, Lilian s'est arrêté sur le parvis 
de la mairie, chargé de son sac de pèlerin et d'une 
bonne humeur significative. Parti de Nice, 5 jours au-
paravant, il nous raconte ô combien ce pèlerinage est 
une expérience exceptionnelle, humaine et riche. Il s'est 
lancé dans cette aventure sans savoir pourquoi, par en-
vie de se surpasser, de se reconnecter à soi. 
Cette pause à la fraîche à Bras avec un petit café offert 
par un agent lui a donné de l'énergie pour continuer son 
chemin de Compostelle... 

UN NOUVEL ESPACE D'ACCUEIL
Les locaux de la mairie ont fait l'objet de quelques modifica-
tions notamment pour la partie "Accueil des usagers". 
Un espace plus grand et confortable pour l'agent d'accueil 
a été agencé. Ce nouvel espace permet un accès plus clair 
et direct des administrés et usagers dès leur entrée dans le 
hall de la mairie. 

NOMBRE RECORD DE MARIAGE 
AU PREMIER SEMESTRE 2025 

Nos élus ont eu la chance de célébrer une 
vingtaine de mariage civil depuis le début 
de l'année ! Nous souhaitons une belle route 
aux couples qui se sont dit "oui" à Bras. 
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ELISABETH CORNET ET DIDIER CHIARABINI : DEUX ARTISTES AU GRAND CŒUR
À Bras, deux artistes aux parcours riches ont trouvé leur écrin de création : Elisabeth, passionnée de céramique, 
et Didier, peintre aux mille facettes. Ensemble, ils tissent un quotidien nourri de projets, transmission et d’art 
partagé. 

CONTACT
 06 58 92 23 93
 atelierrecreation@live.fr 
 atelier-recreation.com

CONTACT
 06 32 13 46 95
  chiarabinididier@gmail.com
 www.artmajeur.com/didier-chiarabini

Faire de la céramique prend du temps, il faut de la patience, 
suivre les étapes les unes après les autres. On y apprend un 
autre rythme. Ici c’est à la demande, quand on peut et veut !

J’ai eu 
la chance de faire ce que j’aimais, 

sans contrainte. Pour moi, peindre c’est 
être libre. J’ai réussi à m’adapter aux 

époques sans jamais me trahir.

ELISABETH : LA CÉRAMIQUE COMME VOCATION ET TRANSMISSION 
Elle travaille avec la terre depuis toujours. Formée à toutes les techniques de la cé-
ramique, c’est enseigner et transmettre qu’elle aime le plus dans son métier. Il 
y a 30 ans, elle fonde sa première école à Rousset puis une seconde à Aix-en-Pro-
vence, 19 ans plus tard; deux lieux qu’elle a dirigé avec passion jusqu’à sa retraite. 
Aujourd’hui, sa fille reprend le flambeau en tant que directrice. Elisabeth peut donc 
se consacrer à l’enseignement tout en savourant la quiétude de Bras. 

"Transmettre, c'est ça qui me fait vibrer".
Dans son petit atelier brassois, elle propose des formations mais aussi des cours, 
seul ou en petit groupe de deux ou trois adultes.   

DIDIER, UN PEINTRE PÉTILLANT DE PASSION
Formé aux Beaux-Arts de Marseille, Didier découvre la peinture à 
l’adolescence et embrasse la vie d’artiste professionnel dans les 
années 80. C’est très rapidement avec le fruit d’un travail acharné, 
qu’il construit son parcours entre exposition dans des galeries 
locales et aux quatre coins du monde. 

Lui aussi porté par l’envie de transmettre, il envisage de proposer 
des cours particuliers à celles et ceux qui souhaitent affiner leur 
pratique artistique.

UNE RENCONTRE DE DEUX ARTS POUR UNE MULTITUDE 
DE PROJETS 
Ces deux sensibilités artistiques se sont rencontrées 
pour mieux se compléter. Ensemble, ils rêvent d’une 
école d’art ouverte, d’œuvres monumentales mêlant 
peinture, céramique et sculpture.
Il est certain que leur créativité et leur générosité 
insufflent à Bras une nouvelle énergie. 
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L'Agglomération Provence Verte, en partenariat avec La Courtoise Ressourcerie, propose un service de collecte 
des encombrants aux habitants des 28 communes. Ce service est souvent confondu avec le service de Débarras 
proposé par La Courtoise Ressourcerie. Faisons donc le point ensemble ! 

LES INSCRIPTIONS 
📞 Par téléphone : 04 94 80 47 45
📬 Par mail : contact@courtoiseressourcerie.com
➡ Via le formulaire en ligne : courtoiseressourcerie.com/form/

Lors de l'inscription, plusieurs informations sont demandées à 
l'usager : nom, numéro de téléphone, liste des encombrants à 
récolter, adresse d'enlèvement et toute information susceptible 
d'aider les équipes de collecte. 

SERVICE DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS CAPV
➡ Gratuit proposé aux habitants de la Provence 
verte uniquement 
➡ Sur inscription calqué sur le planning de 
collecte
➡ Collecte des objets à l’extérieur de la propriété 
de l’usager sur la voie publique

SERVICE DE DÉBARRAS - COURTOISE RESSOURCERIE
➡ Payant (sur établissement d’un devis lors d’une 
pré visite) proposé aux habitants de la Provence 
verte et communes alentours
➡ Sur rendez-vous selon les disponibilités de 
l’usager
➡ Collecte des objets à l’intérieur de la propriété 
de l’usager

QUAND S'EFFECTUE LA COLLECTE ? 
La collecte s'effectue selon un planning préétabli 
par l'Agglomération Provence Verte comportant 
un nombre limité à 15 adresses par tournée. Un 
SMS est envoyé à l'usager la veille de la collecte 
pour lui rappeler de sortir ses encombrants 
pour la collecte du lendemain. 
Le jour de la collecte, s'il n'y a pas d'encombrants 
sur le point de collecte signalé, les équipes ont pour 
consigne d'appeler l'usager pour l'en informer ou de 
laisse un message. Ils doivent systématiquement 
prendre une photo du point de collecte avant et 
après passage.

LES INFORMATIONS SUIVANTES SONT COMMU-
NIQUÉES AUX USAGERS 
La collecte est un service gratuit. Une date d’enlèvement 
est proposée en fonction du planning préétabli et des 
disponibilités.
Les encombrants sont limités à un volume de 
1m3 par passage. S’il y a trop d’encombrants, les 
encombrants supplémentaires sont programmés 
sur la tournée suivante en accord avec l’usager.
Les encombrants sont des produits volumineux de la vie 
courante à usage d’habitation qui ne rentrent pas dans 
une voiture.

Certains produits ne rentrent pas dans le cadre de la 
collecte (la liste est disponible en téléchargement sur 
notre site internet) et ils sont refusés à l’enregistrement.
Tous les encombrants doivent être signalés. Les 
encombrants supplémentaires non signalés ne seront 
pas collectés et les administrés devront se réinscrire 
pour la collecte suivante.

Les encombrants sont à sortir la veille au soir de la 
collecte devant le domicile sur la voie publique. 
Les personnes seules ou en difficultés doivent se faire 
aider par leur entourage pour sortir les encombrants 
car les équipes de collecte des encombrants ne sont 
pas autorisées à entrer dans le domaine privé, même 
derrière un portail.
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QUI SONT LES HIRONDELLES DE FENÊTRE ET POURQUOI LES ÉTUDIER ?
L'Hirondelle de fenêtre est une espèce très commune et très proche de l'Homme, reconnaissable à son 
croupion très blanc et sa queue peu fourchue. Chaque année, de mars à septembre, en Provence, elle revient 
fidèlement à son nid pour se reproduire et élever ses petits avant de migrer vers l'Afrique pour l'hiver.
Cependant, ces "messagères des beaux jours" sont menacées. Des recensements de la LPO en région 

PACA ont montré des baisses allant de 20% à 50% des effectifs, voire leur disparition 
pure et simple dans certains villages. Elles sont particulièrement sensibles à la raréfaction 

des insectes (étant exclusivement insectivores) et à la destruction de leurs nids lors de 
travaux de façade ou de toiture, ou même volontairement par des habitants non informés. 
Face à ces menaces, le suivi de leur population est essentiel pour leur préservation et 
une meilleure cohabitation avec les habitants. La LPO PACA se mobilise pour sensibiliser 
le public, recenser les nids, intervenir lors de chantiers et même installer des nichoirs 

artificiels pour compenser les pertes.

COMMENT S'EST DÉROULÉ LE COMPTAGE À BRAS ?
Le comptage à Bras a été réalisé le 31 mai 2025, entre 9h et 
12h30, par deux bénévoles de la LPO. Cette période (fin mai 
à début juillet, en matinée) est idéale car les hirondelles sont 
moins actives par forte chaleur et les signes d'occupation des 
nids sont plus visibles.

LES HIRONDELLES DE FENÊTRE : 
UNE PRÉSENCE REMARQUABLE À BRAS EN 2025 !

La commune de Bras a 
récemment été le théâtre 
d'un recensement prometteur 
de ses populations 
d'Hirondelles de fenêtre 
(Delichon Urbica) menée par 
la LPO Sainte Baume Nord, 
groupe local de la LPO 
PACA. 

Cette étude met en 
lumière une tendance 
encourageante pour ces 
oiseaux emblématiques de 
nos beaux jours, dont les 
effectifs ont pourtant connu 
des déclins préoccupants 
dans d'autres régions.
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PROTÉGER ET COHABITER : L'APPROCHE À BRAS
L'Hirondelle de fenêtre est une espèce protégée par la loi (code de 
l'environnement, liste des espèces protégées), et la destruction de 
ses nids est interdite et sanctionnable. 
Si des travaux (toiture, façade) sont prévus en présence de nids, le 
maître d'œuvre doit informer la mairie, qui contactera la LPO pour 
trouver des solutions, comme le remplacement par des nids artificiels 
ou le report des travaux en dehors de la période de reproduction (du 
20 mars au 1er septembre).

Les hirondelles de fenêtre semblent apprécier de revenir nicher au 
village de Bras, qui offre des bâtiments favorables à leur nidification, 
notamment grâce à la conservation des génoises. À Bras, la 
cohabitation entre la biodiversité et l'activité humaine semble 
fonctionner, démontrant qu'avec information et collaboration, 
une harmonie est tout à fait possible.

2024

90 NIDS
RECENSÉS

103 NIDS
RECENSÉS

39 NIDS
OCCUPÉS

66 NIDS
OCCUPÉS

2025

DES RÉSULTATS SPECTACULAIRES POUR 2025 !
Les chiffres de 2025 sont une excellente nouvelle pour les hirondelles de Bras. Cela 
signifie qu'au moins 66 couples, soit 132 individus adultes, nichaient à Bras au 
moment du comptage.
Le taux d'occupation des nids a atteint 64 % en 2025, ce qui représente une 
augmentation significative de + 21 points par rapport à 2024 (où il était de 43 %). 
Cela suggère que des nids détruits ont été reconstruits et que de nouveaux nids 
sont apparus.
Bras a presque doublé sa population d'hirondelles de fenêtre en un an, atteignant le 
nombre de nids le plus important depuis 2017.

OÙ NICHENT-ELLES ET POURQUOI ?
Les hirondelles de fenêtre construisent leurs nids hémisphériques 
toujours sous un surplomb (comme un avant-toit, un balcon ou un 
rebord de fenêtre) et vivent en colonies. Elles sont fidèles à leur nid de 
naissance et tentent de le retrouver chaque année.
À Bras, la répartition des nids occupés est très concentrée. Les rues 
Jean Jaurès, Henri Fabre et Octave Gérard concentrent 94% des nids 
occupés.
Ces rues présentent des caractéristiques que les hirondelles 
apprécient particulièrement : un grand nombre de bâtiments en vis-
à-vis et de bonne hauteur. L'orientation à l'Est, souvent préférée par 
les oiseaux, est également observée, notamment du côté impair de la 
rue Jean Jaurès.

Par ailleurs, l'étude a relevé un magnifique exemple de cohabitation : 
plusieurs habitants de la rue Jean Jaurès laissent une lucarne de 
leur garage ouverte pour permettre aux hirondelles rustiques de 
nicher à l'intérieur du bâti.
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BRAS NOTRE HISTOIRE : LES ÉCOLES ET DE LA MAIRIE
En 1851 Bras comptait 1453 habitants avec environ 116 enfants 
de 7 à 11 ans et 147 de 12 à 17 ans. À cette époque  l'instruction 
n’était pas une priorité, l’école n'était pas gratuite et les parents 
devaient débourser 2 francs par élève et par mois. Cela représen-
tait une somme non négligeable pour les familles souvent nom-
breuses et ils avaient besoin de bras pour les nombreux travaux 
de la ferme et les taches ménagères. L'instituteur laïque commu-
nal recevait un traitement annuel fixe de 300 francs.

La seigneurie de Bras appartenait à Jean Baptiste Joachim de 
Surian, veuf résidant dans le château sis quartier de Saint Pierre 
avec sa fille Antoinette de Surian épouse De Jessé et ses 7 en-
fants, leurs domestiques, femmes de chambre, cuisinières et oc-
cupant la fonction de conseiller municipal.

LES PREMIERS DÉFIS ET DÉMÉNAGEMENTS
En mars 1854, les propriétés de M. De Surian sont en vente suite à son départ sur la commune de Marseille. 
L'instituteur communal, M. Jourdan, démissionne. Des demandes pour des instituteurs ecclésiastiques sont 
faites mais sans succès, poussant la commune à chercher rapidement un nouvel instituteur laïque.
En février 1855, le maire Henri Rebuffat et son conseil municipal envisagent d'agrandir la place du village en 
démolissant l'Hôtel de Ville  pour le reconstruire face à l'église, sur le terrain appartenant à M. Proal. Le rez-de-
chaussée de ce nouvel hôtel pourrait alors accueillir une salle d'école et un logement pour l'instituteur, car 
les élèves étaient déjà à l'étroit. Il était même prévu d'échanger la maison-école contre le terrain de M. Proal, 
avec une cour pour les élèves à l'arrière du nouveau bâtiment. Cependant, M. Proal hésite.

LA MAIRIE ET L'ÉCOLE S'INSTALLENT AU CHÂTEAU
Finalement, en mars 1855, la municipalité acquiert la partie 
principale du Château, que M. Siméon avait achetée à M. De 
Surian et prévoit l'ouverture d'une nouvelle rue, nommée rue Su-
rian, pour un accès direct au centre du village. 
C'est dans cette partie du château que seront installées la mairie 
et l'école.
Le château s’élevait au milieu d'une longue et belle promenade. 
Tout le long se trouvait une belle terrasse de 28 m avec de chaque 
coté 10 marches en pierre de taille menant sur le perron. C'est 
par là que l'accès aux appartements se faisait. Au rez-de-chaus-
sé, 3 belles salles communiquant ensemble formaient de belles 
salles de classe, isolées du bruit. Aux étages, une quinzaine de 
pièces fournissaient des appartements très confortables pour 
l'instituteur, le sergent de ville mais aussi pour les malades et 
les pauvres, sans famille voire même pour les voyageurs qui ne 
trouveraient pas d'auberge pour se loger. 

LA CRÉATION D'UNE ÉCOLE DE FILLES
En février 1863, suite à la demande des pères de famille de tous rangs, le maire intervient auprès du Couvent 
de Cuers (ordre religieux de Sainte Marthe de Romans) pour la création d'une école de jeunes filles. Faute 
de moyens pour construire une nouvelle école, il est proposé de consacrer provisoirement une partie de l'an-
cien Hôtel de Ville, qui était une dépendance du château de Bras. Ce bâtiment disposait de plusieurs chambres 
pour loger les religieuses et de deux vastes salles d'étude, avec une terrasse clôturée et murée convenant aux 
religieuses.
Le seul inconvénient était le voisinage de l'école de garçons. Une solution est trouvée : ouvrir une entrée sur le 
mur de façade du château le long du quartier Saint-Pierre pour que les filles et les garçons accèdent par deux 
rues différentes. Ainsi, les deux écoles, bien que dans la même maison, seraient séparées et sans com-
munication. Ce projet est approuvé le 21 juin 1863. Les religieuses perçoivent les rétributions des élèves, et la 
commune prend en charge les travaux nécessaires. Sœur Marie Gonzales établit un barème de paiement en 
trois catégories, allant de 1,5 à 3 francs, selon la fortune des familles.
En février 1865, les dépenses de l'école de garçons sont délibérées, maintenant le prix à 2 francs par mois et 
le traitement annuel de l'instituteur à 300 francs. La rétribution scolaire de l'année 1864 s'élève à 684 francs.
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DÉVELOPPEMENT DES ÉCOLES ET DES SERVICES PUBLICS 
Le gouvernement luttant contre l'ignorance, le maire propose le 14 
mai 1865 d'acheter les deux grands appartements des ailes du 
château (détachés de la propriété de M. De Surian et communi-
quant avec le grand escalier desservant l'école de garçons et la 
mairie) pour 1 350 francs. Cette acquisition permettrait de créer 
une 2ème classe afin de séparer les enfants par âge et niveau 
d'instruction, ainsi qu'un secrétariat de mairie et une vraie salle 
d'archives tout en reconstituant le château dans sa totalité d'origine.
En novembre 1865, le maire demande d'augmenter de 7 à 10 le 

nombre d'enfants bénéficiant de la gratuité scolaire, afin d'encourager l'instruction chez les élèves les plus 
démunis. Les élèves sélectionnés parmi les plus miséreux sont admis gratuitement dans les deux écoles de la 
commune.
Il faudra attendre la loi Jules Ferry en 1881/82 pour que l'école devienne laïque et gratuite pour tous. En 
novembre 1881, un poste d'instituteur adjoint est créé en raison des 66 élèves. En 1888, il y a deux écoles à 
Bras : une pour les garçons avec deux maîtres pour 48 élèves, et une pour les filles avec une institutrice pour 
28 élèves. Les salaires sont de 1 100 francs pour l'instituteur, 700 francs pour l'adjoint, et 800 francs pour l'ins-
titutrice. En 1902, les religieuses quittent le village. La deuxième salle de classe de l'école de filles est alors 
transférée dans l'immeuble qu'elles occupaient. En octobre 1904, une subvention de 200 francs est accordée 
pour construire un lieu d'aisance à l'école de garçons, à l'angle ouest de la cour de l'école de filles, avec un mur 
de séparation pour éviter toute communication.

LA CONSTRUCTION DU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE AU QUARTIER ROULÈTE
Le 29 mai 1909, la municipalité achète un terrain à Roulète pour la 
construction d'un groupe scolaire moderne comprenant quatre 
classes et deux logements pour les instituteurs. Le projet de l'archi-
tecte Maurel est voté le 30 mai 1910, mais des modifications demandées 
par l'inspecteur d'académie retardent les travaux. En août 1910, le poste 
d'instituteur adjoint est supprimé en raison de la diminution du nombre 
d'enfants, qui n'atteint plus le seuil légal. En 1911, la population de la com-
mune chute fortement pour atteindre seulement 806 habitants.
Malgré les retards et les ajustements (comme la modification d'un cahier 

des charges jugé trop exigeant en juin 1912), le projet est voté en session extraordinaire le 12 avril 
1911, car l'ancienne école devient vétuste pour les 80 enfants. Une commission de surveillance 
des travaux est nommée le 5 septembre 1912. En juin 1913, des travaux supplémentaires sont 
votés, incluant le remplacement du dallage en ciment par du carrelage en ciment composite dans 
les classes et des tomettes de Salernes dans les logements, ainsi que l'ajout de gouttières et de 
tuyaux de descente. Une lampe est même ajoutée au carrefour devant l'école en novembre 1913 
pour une meilleure visibilité nocturne .

L'ACHÈVEMENT ET LA NOUVELLE VOCATION DES BÂTIMENTS
L'achèvement de l'installation du groupe scolaire, avec l'enduit du mur de clô-
ture, la pose des gouttières et tuyaux de descente, et de la grille en fer, n'est 
voté que le 23 août 1921. Ce groupe scolaire, dont la cour était sécurisée par 
des murs d'enceinte avec deux préaux et un petit portail en bois accédant au 
jardin potager de l'instituteur, est devenu l'actuelle mairie de Bras. En décembre 
1924, la commune achète des instruments pour le jardin scolaire et 100 francs 
de livres pour la bibliothèque scolaire .
Quant à l'ancienne mairie dite « le château », sa partie centrale a longtemps 
abrité la mairie et la poste ainsi que les appartements du garde champêtre; 
tandis que les deux ailes sont devenues des maisons d'habitation. La commune 
a finalement vendu cet immense bâtiment devenu vétuste, qui a été transformé 
en appartements privés.
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VILLAGES D'AVENIR : 
ACCOMPAGNER LES COMMUNES RURALES DANS LA RÉUSSITE DE LEURS PROJETS 

Face aux défis croissants que rencontrent les territoires ruraux, le programme Villages d’avenir, lancé en 
décembre 2023 par l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), s’inscrit comme une réponse 
concrète aux besoins des petites communes (de moins de 3 500 habitants). À travers un accompagnement 
sur mesure, il vise à renforcer l’attractivité locale, améliorer la qualité de vie des habitants et soutenir 
les élus dans la réalisation de leurs projets.
Suite à un appel à candidature auquel la commune a répondu, les préfets ont identifié les communes à ac-
compagner partout en France. Dans le Var, Bras fait partie des 15 communes labellisées Villages d'Avenir. 

LES OBJECTIFS PRINCIPAUX DU PROJET ROULÈTE
Situé en prolongement du village de Bras, le futur quartier Roulète s’inscrit dans une dynamique de déve-
loppement harmonieux et accessible. À seulement dix minutes à pied des équipements du centre-village, 
il offrira une seconde polarité complémentaire, pensé pour répondre aux besoins de tous les habitants.
Conçu pour faciliter la vie des seniors, des jeunes et des familles, ce quartier proposera des logements adap-
tés ainsi que des rez-de-chaussée actifs, favorisant les services de proximité. Son implantation, en continuité 
directe avec le tissu ancien, permettra une intégration naturelle dans le paysage urbain tout en améliorant 
l’accessibilité pour les publics les plus fragiles.
Roulète incarne une vision inclusive et innovante du développement local, au service du bien-être des 
Brassois.

QUELQUES INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME "VILLAGES D'AVENIR"
✅ Accompagner la réalisation de projets : le programme vise à aider les communes dans la concep-
tion et la réalisation de projets d'aménagement et d'équipement répondant aux besoins de leurs habitants.
✅ Renforcer les services de proximité : l'objectif est d'améliorer la qualité de vie des habitants en dy-
namisant les petites communes rurales, notamment par la réhabilitation de bâtiments, le réaménagement 
de centres-bourgs ou la création de nouveaux services.
✅ Faciliter l'accès aux dispositifs d'aide : il s'agit d'orienter les élus vers les aides et financements 
existants, qu'ils proviennent de l'État, de ses opérateurs, des collectivités territoriales ou de partenaires 
privés.
✅ Mise en réseau des acteurs locaux : le programme cherche à favoriser les échanges et les synergies 
entre les différents acteurs du territoire.

FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME "VILLAGES D'AVENIR
🎯 Cible : Pour les communes rurales (généralement de moins de 3 500 habi-
tants) qui ont des projets de développement, mais qui manquent d'ingénierie pour 
les mener à bien.
�🏻 Un chef de projet dédié : Des chefs de projet sont recrutés et positionnés 
auprès des services de l'État (préfectures, sous-préfectures) pour être au plus 
proche des territoires. 
🤝Accompagnement sur mesure : L'accompagnement commence par un dia-
gnostic initial qui permet d'identifier les projets prioritaires de la commune. Une 
feuille de route est ensuite établie et le chef de projet apporte son soutien dans 
les différentes phases de mise en œuvre, de la conception à la recherche de 
financements.
⏳ Durée de l'accompagnement : L'accompagnement dure généralement de 12 
à 18 mois, avec une possibilité de prolongation si les projets le nécessitent.
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CRÉER DES LOGEMENTS ACCESSIBLES 
Le quartier proposera une offre de logements diversifiée et 

adaptée aux besoins actuels. Des logements intermé-
diaires seront aménagés avec des rez-de-chaussée 

résidentiels et des espaces communs, tels que des 
jardins partagés, offrant un cadre convivial 

et accessible, notamment pour les pri-
mo-accédants. En parallèle, des loge-
ments groupés seront destinés aux 
familles et jeunes couples, consti-
tuant un compromis idéal entre la 
maison de ville et la villa. 

3 AXES AMBITIEUX  
POUR CE NOUVEAU QUARTIER

CRÉATION D'UNE RÉSIDENCE SÉNIOR :
La population de Bras a vu son nombre d’habitants de 60 
ans augmenter de 6,3% entre 2014 et 2020. Cette évolution 
est plus marquée pour les personnes de plus de 75 ans avec 
une augmentation de 10,6%. 
Le profil démographique de la commune laisse donc à pen-
ser une augmentation significative de la population âgée 
dans les 20 prochaines années avec le vieillissement des 
populations ayant fait construire à Bras dans les lotisse-
ments des années 1980 et 2000. 
De fait, le positionnement du quartier Roulète est idéal pour 
proposer un projet innovant à destination de publics déjà 
présents à Bras mais recherchant des produits immobiliers 
pouvant correspondre à leur évolution familiale (départ des 
enfants, vieillissement, recherche d’un logement plus adap-
té et plus petit, etc).

CRÉATION DE COMMERCES DE PROXIMITÉ EN COMPLÉMENTARITÉ AVEC 
L'EXISTANT ET DE SERVICES 
Le centre ancien de Bras regroupe la plupart des commerces, mais 
il peut être difficile d’accès pour les personnes âgées, les personnes 
à mobilité réduite ou les familles avec poussette. 
Le nouveau quartier Roulète pourrait accueillir des commerces et 
services plus accessibles. Une étude a montré des besoins dans 
le domaine médical, comme un cabinet infirmier, un espace pour 
une diététicienne et un local pour un kinésithérapeute.
Des équipements publics pourraient aussi être installés en rez-de-
chaussée, comme des salles polyvalentes pour les associations 
ou des lieux de rencontre pour renforcer le lien social. Ces es-
paces seraient conçus pour être modulables et évolutifs selon les 
besoins, tout en restant sous maîtrise publique. 
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84
logements

12 50 m2
de RDC actifs

185 
places de stationnement

LA CIRCULATION AU SEIN DE CE 
NOUVEAU QUARTIER
La desserte de ce nouveau quartier 
sera adaptée à la vie de quartier avec 
des vitesses ajustées aux zones de 
circulation pour les piétons. La vé-
gétalisation des espaces sera large-
ment mis en place afin de permettre 
aux enfants de profiter du cadre de vie 
de façon sécuritaire.
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HARMONIE 2 LE RETOUR
À sa plus grande joie, pour ce dernier trimestre de l’année, l’équipe de la 
médiathèque retrouve sa responsable. Après deux ans d’absence pour congé 
parental, Harmonie Bolla revient parmi son équipe, renforcée par le maintien 
en poste de Jérémie Brochard.
L'équipe Harmonieusement menée et joyeusement motivée est donc prête à 
vous accueillir, avec sourires et bonne humeur.

LES JEUX VIDÉO À L’HONNEUR
La médiathèque de Bras étoffe son catalogue de jeux 
vidéo. Des jeux Switch ainsi que Xbox, PS4 et PS sont 
disponibles au prêt.
De nombreux jeux sont également jouables sur place 
sur les consoles Switch et Xbox ainsi que sur le 
casque de réalité virtuelle. L’espace jeux vidéo s’ouvre 
tous les mercredis et samedis après-midi. L’équipe 
de la médiathèque valorise ce support culturel en 
favorisant la rencontre entre les joueurs, sur des temps 
de jeux régulés par les joueurs eux-mêmes.

RETOUR EN IMAGES SUR L'ÉTÉ
Projection cinéma : 4 petits courts métrages pour présenter des 
supports de la médiathèque, entièrement réalisés par les jeunes 
et projetés pour l’occasion dans la salle de cinéma de Bras.

Des soirées jeux, jeux de rôles et jeux vidéo... 

Des conférences, des expositions...

QUELQUES NOUVEAUTÉS :

Maintenant place à la rentrée à la médiathèque: les accueils de classes reprennent, les animations 
continuent, les spectacles reviennent, les ateliers participatifs n’attendent que vos propositions…

Welcome Back
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DES SERVICES CIVIQUES AU PETIT SOIN DE NOS SENIORS
Le service civique est 
un contrat de volontariat 
engageant les jeunes de 
16 à 30 ans. Plusieurs 
missions sont possibles, la 
nôtre consiste à contribuer 
aux besoins du CCAS afin 
de prendre des nouvelles 
des personnes âgées, 
s’assurer qu’elles vont 
bien, leur rendre visite et 
subvenir à leurs besoins.
Pour cela, nous avons le 
Registre Nominatif de la 
commune sur lequel sont 

inscrites à ce jour 10 personnes. Nous les appelons de manière 
bi-hebdomadaire voire quotidienne en cas d’alerte canicule par 
exemple. Nous pouvons également leur rendre visite si elles le 
souhaitent. 
De notre côté, en tant que services civiques, nous trouvons cela 
très enrichissant d'échanger avec des personnes qui ne sont pas 
de notre âge. C’est aussi très valorisant, au travers de nos visites, 
de leur permettre de garder le moral, de leur tenir compagnie, 
tout en faisant des activités avec eux, comme jouer à des jeux de 
société, entrainer leur mémoire tout en s’amusant... 

UN INVESTISSEMENT  
AU-DELÀ DE LEURS MISSIONS

En parallèle de leurs appels 
hebdomadaires et des visites auprès 
des seniors, les services civiques 
s'impliquent également dans la vie 
culturelle locale et notamment 
aux animations organisées par 
la médiathèque. Au travers de ces 
missions "hors cadre", ils renforcent 
les liens intergénérationnels.
Un projet de reprise des visites 
mensuelles aux résidents des Rives 
du Cauron est en cours, afin de 
prolonger ces moments d’échange.

DES PROJETS EN COURS
Le CCAS en partenariat avec 
la médiathèque souhaite mettre 
en place un portage de livres à 
domicile, disponible à partir de 60 
ans pour les personnes à mobilité 
réduite et les personnes isolées. 
Nous avons pour but à terme de 
le répandre à plus d’administrés 
ayant un besoin ponctuel ou autre 
(handicap moteur, maladie…). Ce 
service permettrait de maintenir le 
lien social tout en offrant la culture et 
le loisir. Un questionnaire d’enquête 
sera préparé et communiqué 
prochainement afin de recueillir 
l'avis des Brassois quant à ce projet. 

DES ATELIERS SENIOR 
Atelier : les clés du numérique
De fin septembre à fin novembre, des ateliers autour du numérique et 
de l'informatique se dérouleront de 14h à 16h à la salle de réunion du Pôle 
Culturel et Social. 

Atelier Nutri'actif
Du 9 janvier au 13 février, chaque vendredi de 14h à 16h30 se tiendra un 
atelier pour apprendre à bien s'alimenter, à bien lire des étiquettes, le tout 
dans une ambiance conviviale. Chaque séance se clôturera par un goûter 
confectionné tour à tour par les participants ! 

Attention les places sont limitées pour ces ateliers.
Inscrivez-vous dès maintenant auprès du CCAS : 06 14 33 32 09 - 
 ccas@mairie-bras.fr

LE CCAS DE BRAS ORGANISE UNELE CCAS DE BRAS ORGANISE UNE

SORTIE GOURMANDE À SIGNESSORTIE GOURMANDE À SIGNES
VENDREDI 17 OCTOBRE 2025VENDREDI 17 OCTOBRE 2025
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COUPON INSCRIPTION : SORTIE GOURMANDE À SIGNES

Nom : .......................................................

Date de naissance : .................................

Adresse postale : .....................................

..................................................................

Prénom : ...................................................

Téléphone : ..............................................

Adresse mail : ...........................................

Code postal : ............................................

Inscription  seul(e) ou  en couple	
Si vous souhaitez inscrire votre partenaire, indiquez ci-après le nom, prénom et date 
de naissance
.....................................................................................................................................

Paiement par chèque à l'ordre Trésor Public.

Date et signature

PROGRAMME
Départ 8h30 au Pont des Allées 

Retour vers 17h au Pont des Allées

Au cours de la journée, vous visiterez : 
- la Boutique de la Confiserie Fouque

- la Ferme Les Canards de la Sainte Baume 
- dégustations de produits du terroir

- la cave du Château 
- Balade libre dans le domaine 

Déjeuner à La Table du Château de Cancerilles
Apéritif

Aumônière de poisson aux poireaux confits  
ou Civet de porcelet et pâtes fraîches

Omelette norvégienne du chef
Café  

Vins du domaine (50 cl / 2 pers.)

18,50 € / PERSONNE 
Ce tarif comprend : 

- le transport en bus,
- le déjeuner au restaurant
- les visites et dégustations 

Le solde est subventionné par le CCAS
Les achats personnels (produits fermiers, 
vente à la ferme ou au domaine) ne sont pas 
inclus dans le tarif de la sortie. 

INSCRIPTIONS AVANT LE 10 
OCTOBRE - PLACES LIMITÉES 

Si le nombre de participants est insuffisant, l’organisateur se réserve le droit d’annuler cette sortie. Toute annulation 
de participant devra être justifiée.

A remplir et à transmettre avec le chèque de paiement au CCAS (06 14 33 32 09 - ccas@mairie-bras.fr), du 
mardi au vendredi. 

LE CCAS DE BRAS ORGANISE UNELE CCAS DE BRAS ORGANISE UNE

SORTIE GOURMANDE À SIGNESSORTIE GOURMANDE À SIGNES
VENDREDI 17 OCTOBRE 2025VENDREDI 17 OCTOBRE 2025
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HOMMAGE AUX FÊTES DE LA SAINT ÉTIENNE : UNE TRADITION ANCRÉE DANS LE CŒUR DE BRAS
Depuis plus de trois siècles, la Fête de la Saint Étienne demeure une tra-
dition locale emblématique à Bras. Chaque année, cette célébration à 
la fois religieuse et folklorique est vécue avec une ferveur inébranlable 
par les Brassois, marquant l'apogée de la fête locale du village.
Au cœur de cette tradition se trouve la chapelle Saint Étienne, un édi-
fice perché sur une colline, vraisemblablement au-dessus des "Gouffres 
Bénis". Ce lieu sacré est un point central de pèlerinage, où les habitants 
se rendent en procession annuelle le jour de la fête locale pour implorer 
la protection de Saint Étienne, leur patron vénéré.
L'histoire de la chapelle est riche et ancienne. Une première chapelle 
avait été érigée dès 1210 sur l'ancien chemin de Tourves, une voie 
historique empruntée par les pèlerins se dirigeant vers Saint Jacques de 
Compostelle. Cependant, ce monument, éloigné du village, difficile d'ac-
cès et menaçant car en  ruine, a conduit les fidèles à prendre une décision 
capitale. Cette chapelle a été rénové il y a quelques années. En 1845, de 
courageux Brassois ont décidé de construire une nouvelle chapelle 
sur un terrain du domaine, sous les hauteurs de la colline Saint-Jean.
Les racines de cette célébration plongent encore plus profondément dans 
le passé. Les archives seigneuriales révèlent l'existence d'une coutume 

religieuse immémoriale, puisqu'elles attestent dès l'an 1200 d'un achat de poudre pour la "bravade", un terme 
qui évoque sans doute des festivités traditionnelles. L'histoire mentionne également un acte de donation datant 
de 1645, où le seigneur Pons de Bras fit un don en faveur de l'abbaye Saint Vitas, incluant diverses chapelles 
dont celle de Saint Étienne, alors située sur le domaine du Peyrourier.

ZOOM SUR LES AMIS DE LA SAINT-ETIENNE
L'association a été créée en 1951 par M. Léon  
Vachier. Depuis sa création, 3 présidents 
se sont succédés : Léon Vachier (de 1951 à 
1980), Yvon Ambard (de 1980 à 2013) et Marc Leth (de 2013 à 
aujourd'hui). L'association fait l'acquisition du terrain autour de la 
Chapelle, qui elle appartient à la commune, suite à une donation 
de ce dernier. Aujourd'hui, l'association compte une cinquantaine 
de bravadeurs et un capitaine, Roger Ventre et vit grâce aux 
donateurs.

La Fête de la Saint Étienne est bien plus qu'une simple commémoration; c'est un héritage vivant qui té-
moigne de la dévotion, de la résilience et de l'attachement profond des Brassois à leur histoire et à leurs tradi-
tions. C'est une célébration qui continue d'unir les habitants, année après année, dans un esprit de ferveur 
et de partage.

La Fête de la Saint Étienne est également liée à des figures et des symboles mar-
quants. Le sabre de commandement, ayant appartenu au Général Bonnaud, héros 
de la Révolution Française dont le nom est gravé sur l'Arc de Triomphe à Paris, a été 
offert avant la Première Guerre Mondiale à l'association des Amis de Saint Étienne. 
Cette association joue probablement un rôle clé dans la perpétuation de la fête 
et la conservation de son patrimoine. Au fil des années, divers capitaines ont as-

sumé des fonctions importantes au sein de cette tra-
dition, tels que Joseph Canolle, Henri Bourguignon, 
Marius Canolle, Roger Valbonnet, et Jean Leth, qui a 
notamment exercé cette fonction pendant une ving-
taine d'années.
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Remise d'un don de 500 € à Donatien qui a 
perdu son matériel agricole dans un incendie

Bénédiction d'un ex-voto pour honorer la 
mémoire d'Yvon Ambard et pour la Chapelle

Les moments forts de la fête de la Saint-Etienne.

Bal du 13 juillet - Paëlla et soirée blanche

Voix Départementales - 
The Mojo Hands

The Black Horses Days VII

Les jeudis de la cave

Concerts d'été



JEUNESSE

22

RETOUR SUR LES VACANCES D'ÉTÉ
Cet été, les enfants de l'accueil de loisirs ont plongé dans les îles !
Les petits se sont éclatés en découvrant la Réunion, la Corse ou en-
core la Grèce. Au programme, activités culinaires, jeux d'eau, colliers de 
fleurs, carillons, costumes ...
Les explorateurs des arts perdus (moyens) sont partis à la conquête 
d'artefacts artistiques sur les îles Fidji, Cook et Hawaï. Leurs découvertes 
les ont amené à créer des masques, parcourir la jungle des Candouliers 
ou reproduire de l'art tribal.
Alors que le monde est enseveli par les eaux, les grands subsistent 
sur l'île de Bras. Balades découvertes dans le village, cueillette et 
construction de radeaux leur ont permis de survivre et de consoler la 
colline magique.
Les crabes d'or (plus grands) se sont transformés en apprentis pi-
rates. Les voilà à la recherche de morceaux de cartes éparpillés dans 
l'archipel. Naviguant d'île en île, ils ont relevé les défis : danse pirate, 
course d'orientation, construction de navires, grande chasse au trésor...

DES VACANCES FÉERIQUES AU CENTRE 
DE LOISIRS !
Après un été ensoleillé placé sous le signe 
des îles et de l’aventure, l’accueil de loisirs 
de Bras s’apprête à embarquer les enfants 
dans une nouvelle série de voyages… 
cette fois-ci magiques !
Alors, prêts à plonger dans l’aven-
ture ? Inscrivez vos enfants via le portail  
famille.

DE LA PRÉVENTION ET DES SENSIBILISATIONS
Cet été, les moyens et les grands ont 
eu une intervention sur les gestes qui 
sauvent. France leur a présenté sous 
forme de jeux les numéros d'urgence 
mais aussi les réactions à avoir en cas 
de problème. Ils ont aussi pu pratiquer les 
gestes de premiers secours.
Les enfants ont également eu la vi-
site du CCFF pour une sensibilisation. 
L'après-midi s'est découpée entre discus-
sion autour des dangers du feu, présenta-
tion du 4x4 porteur d'eau puis jeux d'eau 
pour le plus grand plaisir de tous.

Vacances de printemps : Fées et farfadets
Découvrez le monde secret des fées, des lutins et des créatures 
magiques qui peuplent les bois et les jardins.
📆 Du 11/04/2026 au 26/04/2026

Date limite d'inscription : 20/03/2026

Vacances d’automne : Magie et sorcellerie
📆 du 18/10/2025 au 02/11/2025

Vacances d’hiver : Pays imaginaires
Cap vers des contrées inconnues peuplées de dragons, châ-
teaux volants et forêts enchantées.
📆 Du 14/02/2026 au 01/03/2026
Date limite d'inscription : 23/01/2026
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Bonne nouvelle pour les jeunes de notre commune ! 
Le Pass'Sport, l'aide de l'État pour financer l'inscription 
en club sportif, est reconduit et renforcé pour la saison 
2025-2026.

CE QUI CHANGE EN 2025-2026 :
• Montant revalorisé : L'aide passe de 50 € à 70 € 
par bénéficiaire, un coup de pouce significatif pour 
les familles.
• Public ciblé : Cette année, le dispositif se concentre 
sur :
➡Les jeunes de 14 à 17 ans révolus bénéficiant 
de l'allocation de rentrée scolaire (ARS).
➡Les jeunes en situation de handicap (6-19 ans 
bénéficiaires de l'AEEH, 16-30 ans bénéficiaires 
de l'AAH).
➡Les étudiants boursiers de moins de 28 ans.

⚠ À noter : les 6-13 ans bénéficiaires de l'ARS ne 
sont plus éligibles au dispositif cette année.

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?
Si vous êtes éligible, les parents ou le bénéficiaire 
lui-même recevront un code unique par e-mail fin 
août 2025 de la part du Ministère des Sports. Il suffira 
de présenter ce code au club sportif partenaire au 
moment de l'inscription pour bénéficier des 70 € de 
réduction. 

⚠ Attention, votre inscription doit se faire entre  
le 1er septembre 2025 et le 31 décembre 2025. 

Pour plus d'informations, consultez www.pass.sports.
gouv.fr.

Le pass Culture est un dispositif du ministère de 
la Culture qui vise à faciliter l'accès des jeunes 
à la culture. Il se présente sous la forme d'un crédit 
utilisable via une application dédiée, permettant 
d'acheter des biens culturels (livres, places de 
cinéma, concerts, etc.) ou de participer à des 
activités culturelles. À partir du 1er mars 2025, ce 
dispositif évolue pour les jeunes de 18 ans, avec des 
changements significatifs concernant le montant, la 
durée d'utilisation et l'introduction d'un bonus.

CE QUI CHANGE POUR LE PASS CULTURE DES 
18 ANS AU 1ER MARS 2025
➡ Le crédit alloué pour les jeunes de 18 ans 
passe à 150 €, utilisable sur une période 
de 3 ans (au lieu de 2 ans précédemment). 
➡ Les crédits des 17 et 18 ans sont 
désormais cumulables et peuvent être 
utilisés jusqu'à la veille du 21ème anniversaire. 
➡ Un bonus de 50 € sera mis en place dans les 
mois à venir pour les jeunes de 18 ans remplissant 
certaines conditions. Si vous êtes éligible, ce bonus 
sera automatiquement attribué.

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?
Téléchargez l'application "pass Culture". Activez le 
crédit. Les personnes ayant activé leur crédit avant 
le 1er mars 2025 pourront l'utiliser selon les anciennes 
modalités.

Pour plus d'informations, consultez aide.passculture.app

Pour plus d'informations, 
consultez www.pass.sports.gouv.fr

VIVE LA RENTRÉE À LA CRÈCHE LES GRIBOUILLES
Après des vacances d’été, les enfants ont repris le chemin de la crèche. Nous accueillons 
8 nouvelles familles qui se familiarisent petit à petit au rythme de la crèche. L’équipe est 
prête à proposer aux enfants de nouvelles activités guidées par les formations faites 
autour de l’environnement et de l’art (encres végétales, le jardin, le recyclage…). Nous 
continuerons à nous balader vers la médiathèque pour partager des lectures et des 
parenthèses musicales. Des moments festifs avec les familles nous mènerons au gré 
des fêtes de noël, du carnaval, fête de l’été… Cette année semble encore bien prometteuse 
en projets, émerveillements et souvenirs.
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ATELIER DES LUTINS
BRAS, VILLAGE DE NOËL 
Voilà 2 ans que les ateliers décorations 
de Noël remportent un franc succès. Le 
village se transforme en village de Noël 
grâce aux lutins bénévoles. Cette année 
encore, nos petits lutins sont motivés à 

continuer cette dynamique et améliorer encore les décorations du village.
Et si nous relevions ce défi tous ensemble ? 
Comme l'an dernier, l'atelier des lutins pose ses valises à la salle Simone Raynaud. Des 
lutins bénévoles travailleront régulièrement sur les décorations de Noël. 

Ces ateliers se tiendront dans une démarche éco-responsable. Les décorations seront fabriquées à partir de 
récupérations : anciennes palettes, chutes de morceaux de bois, tissus, cartons... L'imagination des petits 
comme des grands se chargera du reste. 
Ils sont aussi une occasion supplémentaire pour que les brassois puissent se rencontrer et échanger, 
quelques soient leur âge. Chacun apportera sa touche créative. Participez donc en famille, entre amis, avec les 
grands-parents à ces ateliers et transformez notre village pour les fêtes de fin d'année ! 

INTÉGREZ L'ÉQUIPE DE LUTINS BRICOLEURS !

Tissus

Boites vides rigides de toutes tailles

Palettes de bois

Décorations de Noël

Sapins artificiels

Papiers cadeaux

Brises-vues imitation branche de sapin

Gros blocs de polystyrène

Bolduc

Papiers Kraft

Laine

Cintres en fer

Perles

Chutes de bois

Lattes de lit

Bâches de protection

Grillages à poules

Tubes en PVC

Chiffons
Géotextile

Santons

Bottes de paille

Peintures

Peluches

Rubans

LES BESOINS DES LUTINS BRICOLEURS RÉCOLTE DE MATÉRIAUX  
DE RÉCUPÉRATION
Nous avons besoin de vous pour tenir la dé-
marche éco-responsable de ces ateliers. 
Nos petits lutins auront besoin de tout le ma-
tériel ci-contre pour créer les plus belles dé-
corations de Noël.

Déposez vos dons en mairie, à l'accueil 
de loisirs, au Pôle Culturel et Social ou 
lors des ateliers.

INFORMATIONS ET CONTACT 
Jean-Pierre LONCQ
06 83 40 17 63

RDV SUR LE MARCHÉ DE NOËL LE 14 DÉCEMBRE 2025
Le 14 décembre, nous invitons petits et grands à venir en costume de lutins 
ou sur le thème de Noël. Des surprises vous attendent ! 
Le Père-Noël fera une halte à Bras pour venir saluer les petits brassois, "sages 

comme des images" ! 

RECHERCHE D'EXPOSANTS POUR LE MARCHÉ DE NOËL
Artisans, producteurs et créateurs, contactez dès maintenant le ser-
vice communication : communication@mairie-bras.fr, ou remplissez 
le formulaire en ligne en scannant ce QR Code. 
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L’AES BRAS : UN CLUB FAMILIAL ET CONVIVIAL QUI RECRUTE !
L’AES Bras est avant tout un club de football où règne la convivialité, la solidarité et la passion du ballon 
rond. Nous accueillons avec plaisir toutes celles et ceux qui souhaitent rejoindre notre grande famille, que ce 
soit comme joueurs, joueuses, dirigeants, bénévoles ou simples passionnés.
Notre club est ouvert à toutes les catégories, des plus jeunes aux plus expérimentés, et chacun y trouve sa 
place. Que vous recherchiez la compétition, le plaisir de jouer entre amis ou simplement l’envie de vous investir 
dans la vie associative, l’AES Bras saura vous accueillir chaleureusement.
Rejoindre l’AES Bras, c’est partager de bons moments sur et en dehors du terrain, et contribuer à faire vivre 
le sport dans notre village.
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter ou à venir directement nous rencontrer au stade 
lors des entraînements et des matchs.
Venez faire partie de l’aventure AES Bras ! ⚽

RETOUR SUR LA SAISON ESTIVALE 2025  
CHEZ BILB'OK 
Chaque été, BILB’OK s’engage à faire de la période 
des vacances un temps fort de découvertes, de 
convivialité et d’engagement. Cette année encore, 
plus de 130 jeunes de Bras, de Le Val et de la Provence 
Verte ont participé à une saison riche et variée. 
Au programme : olympiades, sports collectifs, veillées blind test, karaoké, grands jeux… 
Mais pas seulement. Les jeunes se sont aussi impliqués dans des projets collectifs et 
créatifs à travers des chantiers participatifs : la construction d’une caisse à savon, la 
fabrication de décorations d’Halloween, atelier de junk art à partir de déchets recyclés. 
Ces expériences leur ont permis de développer des compétences transversales en 
mécanique, en travaux manuels mais aussi en travail d’équipe. Leur engagement a 
été valorisé grâce au Pass Engagement. Ils ont également pu bénéficier de temps 
d’accompagnement sur diverses thématiques comme le logement, la santé, l’emploi 
ou encore la formation, rendues possibles grâce au label Information Jeunesse.
Cette implication tout au long de l’année a ouvert la voie à de beaux aboutissements : 
des séjours inoubliables à Poitiers et en Grèce, riches en découvertes, en rencontres 

et en amitiés. 
Car au-delà des activités, c’est bien cela l’esprit BILB’OK : créer 
du lien, partager des expériences et construire ensemble. 

Un grand merci aux jeunes pour leur dynamisme et leur 
engagement, qui font vivre l’association et animent notre 
territoire tout au long de l’année. Et pour continuer l’aventure, 
la campagne d’adhésion 2025/2026 est dès à présent ouverte !
Nous contacter :
06 20 43 23 26 –  bilbok.jeunesse@gmail.com
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APPEL À COUTURIERS BÉNÉVOLES POUR LA SAINT-ÉTIENNE !
Pour la 4ème année consécutive, des bénévoles passionnés se mobilisent 
pour confectionner les costumes provençaux qui illumineront la 
procession et la bravade de la Saint-Étienne.
Les ateliers de couture reprendront dès janvier, chaque lundi à 18h30, 
dans la salle de réunion du Pôle Culturel et Social.
Que vous soyez couturier chevronné ou simple curieux désireux d’apprendre, 
votre présence sera chaleureusement accueillie.
L’équipe est toutefois à la recherche active d’une personne expérimentée, capable de guider les 
petites mains dans les différentes étapes de réalisation des costumes.
Rejoignez cette belle aventure collective, où tradition, savoir-faire et convivialité se rencontrent au fil des 
aiguilles !

Intéressé(e) ? Contactez Arlette Pautrier 06 15 28 03 39 ou Françoise Trotabas au  
06 18 25 31 75 ou Mylène Beyaert au 06 21 15 56 56 

UN NOUVEAU PRÊTRE À BRAS
Contrairement à l’annonce du dernier journal de Bras, c’est finalement le Père 
Elisée Noël qui remplace le Père Diederick ! Bienvenue à lui !
Le père Elisée est né au Cameroun en 1965, où il s’est converti dans un groupe 
du Renouveau. Il a été ordonné prêtre en 2006 à Toulon. Il a passé ses premières 
années de sacerdoce à Sanary, comme vicaire du père Florian. Il aime beaucoup 
parler de l’adoration eucharistique, il a écrit un livre paru en été 2022 : "L’adoration 
qui plaît à Dieu". Il a passé ses 7 dernières années dans une paroisse aux Etats-
Unis et il est nouvellement nommé à la paroisse de Saint Maximin, depuis 2023 !
  padre.eliseo@gmail.com / 06 59 17 94 67

MUSICADANSE AVEC LE CONSERVATOIRE DE BRAS
Votre enfant aime bouger, chanter, taper des mains, danser, inventer ?
Pour la rentrée 2025-2026, le Conservatoire Intercommunal de la 
Provence Verte renouvelle sa proposition de cours à la Médiathèque 
de Bras tout spécialement pensés pour les enfants de 4 et 5 ans :
MUSICADANSE 1 – pour les 4 ans (Moyenne Section Maternelle) : 
Mardi de 16h45 à 17h30
MUSICADANSE 2 – pour les 5 ans (Grande Section Maternelle) : Mardi 
de 17h30 à 18h30

Au programme : écoutes musicales, jeux rythmiques, expression corporelle, chant… le tout dans une 
ambiance joyeuse et bienveillante, avec nos professeurs passionnés du conservatoire. Une belle façon 
pour les enfants de développer leur créativité, leur sens de l’écoute et leur confiance en eux… tout en 
s’amusant !
Inscriptions ouvertes auprès du conservatoire : 
04 94 86 18 98 /  conservatoire-lacroiseedesarts@caprovenceverte.fr
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VIET VU DAO CLUB HY-VONG - 15 ANS DÉJÀ !
Le 1er septembre 2010, le viet vu dao ouvrait ses portes à Bras, 
inconnu jusque là et où un grand nombre de personnes ne 
nous voyait pas dépasser la 1ère année. Le viet vu dao a fait son 
petit bonhomme de chemin, et le bilan est positif. 
Nous avons obtenu 3 médailles de bronze au championnat du 
monde à Marseille en Juin 2019, 3 ceintures noires ont été 
formées par Didier DEBARGE ceinture noire 5° dang, qui 
rentre dans sa 40ème année d’enseignement, élève direct de Me 

Nguyen Cong TOT fondateur de l’école en France. Nos maîtres sont venus plusieurs fois 
s’entraîner au club, des maîtres du Vietnam nous ont rendu visite, des stages et des passages 
de grades internationaux y ont été organisés, ainsi que le premier tournoi de Bras qui fut un 
énorme succès.
Venez essayer le viet vu dao, où philosophie, maniement d’armes, contrôle de soi et respect, vous mèneront 
vers la pratique d’un véritable art martial traditionnel vietnamien.
Evelyne, Delphine, Lorenzo, Gary et Didier, ceintures noires viet vu dao, vous accueillent les jeudis de 18h30 
à 20h pour les enfants et les vendredis de 20h à 21h30 pour les adolescents et adultes. Deux séances 
sont offertes. 

Longue vie au VIET VU DAO CLUB HY-VONG.

UNE NOUVELLE ACTIVITÉ AU FEP DE BRAS : LE TAROT 
CLASSIQUE FAIT SON ENTRÉE
Le Foyer d’Éducation Permanente (FEP) de Bras enrichit son 
offre d’activités avec une nouveauté qui ravira les amateurs 
de jeux de cartes et de convivialité : le tarot classique. Ce jeu 
emblématique, à la fois stratégique et ludique, rejoint les cours 
de peinture, d’italien, les cours de gym, les sorties randonnées et  
culturelles déjà proposés par l’association.
Le tarot n’est pas seulement un jeu de cartes : c’est un véritable art 
de vivre. Il stimule la mémoire, la concentration, la logique et 
l’esprit d’équipe. Accessible à tous, il permet de tisser des liens 
entre générations, de partager des moments chaleureux et de 
découvrir ou redécouvrir un patrimoine ludique français.
Les séances de tarot classique ont lieu les jeudis de 20h à 22h, à 
la salle de réunion du Pôle Culturel et Social. Que vous soyez 
débutants, curieux ou joueurs chevronnés, vous serez accueillis 
avec enthousiasme. Des initiations sont prévues pour apprendre 
les règles et les subtilités du jeu, avec des parties amicales pour se 
perfectionner.

CIQ BRAS L'HÔPITAL : DES RENDEZ-VOUS CONVIVIAUX
Le 18 juillet dernier, le CIQ Bras L’Hôpital - regroupant les rues et 
impasse H. Fabre, O. Gérard, P. Curie et Voltaire - a organisé un 
apéritif « Auberge Espagnole » sur le parking des Jardins. Chacun 
a apporté  une boisson, un mets, que nous avons partagés dans 
une ambiance estivale et conviviale ! 
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AMBIANCE DE FOLIE AU REPAS DE CLÔTURE DES RIVES DU CAURON !!!
Le duo Sébastien et Matt Quintino a mis 
le feu dans la salle tandis que le traiteur 
"Le petit Creux" a régalé nos palais avec 
fraîcheur. Et pour finir dans la joie et la 
bonne humeur, la remise des cadeaux 
d'anniversaire du trimestre a précédé le 
tirage au sort de la tombola. Tout le monde 
y a trouvé de quoi se réjouir ! Merci au 
bureau de l'association qui a concocté 
pour ses adhérents cette magnifique fête !

L'ASSOCIATION ECOVIRAGE VOUS ACCUEILLE AU JARDIN DU GRAND JAS ! 
Ce magnifique jardin est une forêt fruitière en permaculture dédiée à la pédagogie, la sensibilisation et la 
préservation de la biodiversité. Depuis 2022, l'association de permaculture entretient le jardin et y propose des 
ateliers, formations et évènements ouverts au public. Le lieu devient tout au long de l'année école, piste de 
danse, terrain de jeux, café citoyen, cinéma de plein air...
Avec une partie dédiée au maraîchage et à l'expérimentation, sa vocation est de montrer d'autres façons de vivre 
et travailler ensemble, en respectant et en s'inspirant de la nature, pour alimenter une communauté humaine de 
façon saine et résiliente.
On vous y attend nombreux cette année encore, toutes les informations sont sur www.ecovirage.fr ! 
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LA FNACA VOUS INFORME !
La FNACA de Saint Maximin  (Fédération nationale des Anciens Combattants 
en Algérie, Maroc et Tunisie) participe aux commémorations de Bras, au 
forum et diverses manifestations telles que celle de la Saint Etienne. Nous 
avons quelques adhérents anciens combattants et sympathisants de votre 
village faisant partie de notre association qui participent à nos activités. Nous 
organisons des repas dansants, sorties d'une journée et voyages en car ou 
aérien, sans oublier notre marche de 2 heures pour les seniors. Rapprochez 
vous de nous vous serez les bienvenus.

Pendant des années, nous avons organisé le Réveillon mais le COVID étant 
passé par là, nous avions arrêté. Mais cette année, nous avons réservé la 
salle des fêtes de Saint Maximin afin d'organiser à nouveau le réveillon 2025 
du Nouvel An ouvert à tous.

Nous pouvons aussi  vous proposer notre voyage en Sardaigne  du 21 au 
26 octobre au prix promotionnel de 795 €. Il reste quelques places. Si vous 
êtes intéressés par toutes nos activités, appelez Jacky au 06 11 71 87 51 
ou par mail  jacquelinemanet@orange.fr

L'AAPPMA L'ARGENS 
Alors que la saison se termine (fermeture de la pêche en 1ère catégorie 
le 3ème dimanche de septembre), nous sommes heureux de revenir 
vers vous avec le concours de pêche jeunes enfants organisé lors 
des fêtes de la Saint-Etienne.

Doublement heureux puisque nous avons pris la décision de 
renommer ce concours « Concours Emile Motte » en l’honneur de 

son créateur, ancien président de notre association et membre actif de la vie à Bras. C’est Madame Magali 
Motte, petite fille d’Emile, qui a eu l’honneur de remettre les prix aux gagnants en compagnie de Monsieur Le 
Maire, Franck Pero, ainsi que du président de notre association Monsieur Jean Morel.
Nous profitons de cette occasion afin de remercier toutes les personnes ayant œuvré pour que cette fête 
soit un véritable succès, les bénévoles, les membres du service technique de la mairie. Merci à Monsieur Le 
Maire ainsi que la Fédération de Pêche du Var, pour leurs subventions participatives qui ont été d’une aide 
précieuse.

Cette année, nous avons également organisé notre journée Adhérents, qui s’est tenue fin août, avec un 
déversement supplémentaire de truites pour le plus grand plaisir de nos pécheurs juste avant la fermeture.
Avec cette saison bien remplie, nous profiterons de cette fin d’année pour déjà commencer à préparer la 
nouvelle saison 2026 avec ses nouveaux challenges.
Aussi n’hésitez pas à nous rejoindre pour faire que cette activité perdure dans notre village ! 
 aappma.l.argens.83@gmail.com
06 26 90 06 99
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ISABELLE MATHIEU : CRÉER DU LIEN POUR MIEUX PRENDRE SOIN
Installée à Bras en tant que Coiffeuse Thérapeute et Barreure de Feu, Isabelle Mathieu 
ne cesse d’élargir son horizon. Aujourd’hui, elle ajoute une nouvelle corde à son arc : la 
Communication Animale
Communiquer avec les animaux, une vocation de cœur
Formée durant quatre années auprès de Laila Del Monte — l’une des pionnières eu-
ropéennes en la matière — Isabelle est désormais diplômée en communication ani-
male. Cette sensibilité, elle la cultive depuis l’enfance, en observant sa mère recueillir 
et soigner des animaux errants.
C’est donc tout naturellement qu’elle s’est engagée sur ce chemin professionnel. La communication animale est 
une approche subtile qui permet de comprendre et d’accompagner les animaux dans leurs difficultés. 
À travers un échange empathique — parfois intuitif, parfois télépathique — la praticienne entre en contact avec 
l’animal pour l’apaiser et mieux l’aider. Ceci afin de mieux vivre ensemble, humain et animaux.
Une approche bienveillante de la coiffure
Autre facette de son activité : la coiffure thérapeutique et oncologique, pensée pour les personnes en situa-
tion de fragilité physique ou émotionnelle. Grâce à son expertise et à son écoute, Isabelle propose un moment 
de soin tout en douceur, pour permettre à chacun de renouer avec son image, dans un cadre respectueux et 
réconfortant. Isabelle est également spécialisée en coupe libératrice, en coupe de lune, en coupe de transfor-
mation, en coupe d'entretien et ceci au service des femmes, hommes, ados et enfants.  

LUEUR DU SUD : VOTRE JARDIN ENTRE DE BONNES MAINS
Passionné par les espaces verts, Rémi Grimaud, fondateur de Lueur du Sud, 
met son expertise au service de l’entretien de votre jardin. Il propose une 
large gamme de prestations sur-mesure : tonte de pelouse, débroussaillage, 
taille de haies, et bien plus encore.
Que ce soit pour un besoin ponctuel ou un suivi régulier, Lueur du Sud s’en-
gage à prendre soin de votre jardin avec rigueur, écoute et attention person-
nalisée.
Parce que chaque jardin mérite le meilleur, faites confiance à un profession-
nel passionné pour redonner vie à vos extérieurs !

VM STUDIO GRAPHIQUE
Vm Studio graphique est une petite entreprise créée en 2024 par Valentine Mou-
riacou, graphiste et illustratrice indépendante. Son métier : donner vie aux idées 
à travers des visuels uniques, élégants et sur-mesure.
Elle propose la création de logos, d’identités visuelles complètes, de supports im-
primés ou digitaux, ainsi que des illustrations personnalisées et bien plus encore.
Passionnée, à l’écoute et attachée à la qualité, elle accompagne chaque projet 
avec sensibilité et professionnalisme. Faites de vos idées une réalité !

INFORMATIONS :  06 70 50 17 61
 Isabelle Mathieu : Coiffure - Guérison - Com Animale /  isabellemathieu161

INFORMATIONS :  06 01 35 00 78 /  contact.lueurdusud@gmail.com

INFORMATIONS :  07 86 92 28 58 /  vm.studiographique@gmail.com
 vm.studiographique /  www.behance.net/valentimouriac
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Afin de garantir la liberté d'expression et en application de la loi n°2002-276 du 27 mars 2002 relative à la démocratie de proximité, un 
espace d'opinion équivalent est consacré à chaque groupe d'opposition représenté au sein du Conseil municipal. Les textes sont publiés 
sous l'entière responsabilité de leurs auteurs. La Municipalité décline toute responsabilité face au contenu édité.

Article non reçu

Patrick BERNARD et Patrick GAZAN
"Pour le renouveau de Bras"

Article non reçu

Christian ROERO
''Pour Bras tout Simplement"



OCTOBRE
SAMEDI 4 OCTOBRE

Bib'en folie17h-20h - Médiathèque / Gratuit
MERCREDI 15 OCTOBRE

Kamishibaï, petit théâtre de papier10h30-11h30 - Médiathèque / Gratuit
VENDREDI 17 OCTOBRE
👻 Spectacle Hysteria Malefika (cie Les Monts Rieurs)17h30-19h - Salle 
associative / Gratuit, dès 8 ans

SAMEDI 18 OCTOBRE
Conférence Pierre Becker11h-18h - Cinéma Le Cercle / Le Triomphe du 
cœur : 06 81 41 93 14
👻 Manoir Hanté19h-22h - Pôle Culturel et Social / Gratuit / De 19h à 
20h : de 7 ans à 10 ans / de 20h à 21h : de 11 ans à 14 ans / de 21h à 22h : 
dès 15 ans.

DIMANCHE 19 OCTOBRE
Repas dansant de la FNACA12h - Salle F. Boschero / sur inscription pour 
les adhérents

SAMEDI 25 OCTOBRE
👻Halloween des Pitchouns Brassois - Salle F. Boschero / Les Pitchouns 
Brassois : 06 21 73 29 31 - lespitchounsbrassois@yahoo.fr

DU 28 OCTOBRE AU 29 NOVEMBRE
Exposition Photo Matisse Médiathèque / Gratuit 

NOVEMBRE
SAMEDI 1ER NOVEMBRE

Journée Country9h-23h - Salle F. Boschero / Gratuit pour les non-danseurs 
The Black Horses : 06 30 35 03 79 - theblackhorses83@gmail.com

SAMEDI 8 NOVEMBRE
Loto 9h-19h - Salle F. Boschero / Rives du Cauron : 06 15 28 03 39  

MARDI 11 NOVEMBRE
*🇵 Cérémonie commémorative Armistice 11h - Monuments aux morts

MERCREDI 12 NOVEMBRE
Kamishibaï, petit théâtre de papier10h30-11h30 - Médiathèque / Gratuit

VENDREDI 14 NOVEMBRE
Concert Zhena Zveta 18h-19h30 - Salle associative / Gratuit, en 
partenariat avec l'Agglomération Provence Verte

SAMEDI 15 NOVEMBRE
Assemblée générale 18h - Salle F. Boschero / FEP : contact@fep-bras.fr

SAMEDI 22 NOVEMBRE
Conférence Père Rolg Schönenberger11h-18h - Cinéma Le Cercle / Le 
Triomphe du cœur : 06 81 41 93 14

MARDI 25 NOVEMBRE
Ballade musicale (musique classique)10h-12h - Médiathèque / Gratuit

SAMEDI 29 NOVEMBRE
Among Us17h-20h - Médiathèque / Gratuit

DIMANCHE 30 NOVEMBRE
Bourse aux jouets 9h-19h - Salle F. Boschero / Les Pitchouns Brassois :  
06 21 73 29 31 - lespitchounsbrassois@yahoo.fr

DÉCEMBRE
DU 2 DÉCEMBRE AU 4 JANVIER

Exposition Bénédicte TronMédiathèque / Gratuit 
SAMEDI 6 DÉCEMBRE
+🏻 Spectacle de Noël : Le renne du soleil - Médiathèque / Gratuit 

SAMEDI 13 DÉCEMBRE
Conférence Père Silvio Moreno11h-18h - Cinéma Le Cercle / Gratuit  /Le 
Triomphe du cœur : 06 81 41 93 14 
Activités sur le thème de l'arbre - Médiathèque / Gratuit 

DIMANCHE 14 DÉCEMBRE
,🏻 Marché de Noël9h-17h - Centre-village / Mairie de Bras : 04 94 37 23 44 

MERCREDI 17 DÉCEMBRE
Kamishibaï, petit théâtre de papier10h30-11h30 - Médiathèque / Gratuit

SAMEDI 20 DÉCEMBRE
-🏻 Repas de Noël9h-19h - Salle F. Boschero /  
Rives du Cauron : 06 15 28 03 39

AGENDA SERVICES
MAIRIE 
04 94 37 23 40 / secretariat@mairie-bras.fr
Lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-16h
POLICE
04 94 37 23 41 / 06 14 43 19 66 / 06 14 43 08 47
police@mairie-bras.fr
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET DE LOISIRS
06 18 35 17 30 / accueildeloisirs@mairie-bras.fr
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h30-8h40 et 
16h30-18h30
Mercredi : 7h30-18h30
MÉDIATHÈQUE
09 75 23 56 41 / mediatheque@mairie-bras.fr
Mardi : 14h-18h, du mercredi au vendredi : 
9h-12h et 14h-18h
Samedi : 9h-12h et 14h-17h
CCAS
06 14 33 32 09 / ccas@mairie-bras.fr
Sur rendez-vous
TECHNIQUE	
04 94 37 23 40 / secretariat@mairie-bras.fr

NUMÉROS UTILES
ÉCOLE 
04 98 05 12 99 
CRÈCHE
06 71 05 80 00 / www.maisonenfance.fr
ASSISTANTES MATERNELLES
Liste complète disponible sur www.mairie.fr
De 0 à 99 ans > Petite enfance
ESPACE TRIS
04 98 05 23 53 / www.jetrieenprovenceverte.fr
AGGLOMÉRATION PROVENCE VERTE
04 98 05 27 10
AQUALTER
04 94 10 80 90 (Gestion de l’eau)
ENEDIS
09 726 750 83
LA POSTE
3631 (service gratuit + prix d'un appel local)
Mardi au vendredi : 9h-11h30 / Samedi : 9h-12h

ÉLUS
Franck PERO - fpero@mairie-bras.fr
Maire - Finances, Travaux
Anne COUPLEZ - annecouplez@mairie-bras.fr
Urbanisme  
Nicolas ROBIN - nrobin@mairie-bras.fr
Développement Durable et Action Sociale
Séverine VINCENDEAU - svincendeau@mairie-bras.fr 
Communication et Jeunesse
Jérémy MESSAOUDI - jmessaoudi@mairie-bras.fr 
Manifestations et Développement Économique
Isabelle AMARIGLIO - iamariglio@mairie-bras.fr
École et Culture
Pierre ARMAND - parmand@mairie-bras.fr
Associations, Conseil des Sages et Sports

CINÉMA LE CERCLE
Séances chaque vendredi à 18h30 et 
21h (sauf 1ère semaine d'août)
Tarif : 6 € / personne et par séance


